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2.  	La lutte contre la pauvreté : 		
	 une responsabilité collective

Une des principales préoccupations du gouvernement du 
Québec est d’améliorer la condition de vie des gens à faible 
revenu et de favoriser leur autonomie. C’est ainsi que se bâtit un 
Québec meilleur. Depuis quelques années, le gouvernement 
s’est fortement engagé dans cette lutte contre la pauvreté.
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Un premier plan d’action gouvernemental en matière de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale a permis d’investir 
4,5 milliards de dollars entre 2004 et 2010.

Plusieurs mesures ciblées et structurantes ont été mises en 
place afin de permettre aux personnes et aux familles ayant les 
plus faibles revenus d’améliorer leur situation.

Les gains observés chez les ménages à faible revenu sont 
importants.
- 	 Le pourcentage des Québécois vivant dans une famille 		
	 économique sous les seuils de faible revenu, selon la mesure 	
	 du panier de consommation (MPC ), est inférieur de 7 % 		
	 à celui observé dans l’ensemble du Canada, et ce, malgré 	
	 que le PIB par habitant du Québec est inférieur de 19 % à 	
	 celui du Canada.
- 	 Le revenu disponible d’un couple ayant deux enfants et étant  
	 prestataire de l’aide financière de dernier recours a 		
	 augmenté de 6 715 $ entre 2003 et 2010, soit de 34 %.
- 	 Le nombre de prestataires de l’aide financière de dernier 	
	 recours a diminué de 52 000 entre mars 2003 et mars 2010, 	
	 et ce, malgré une conjoncture économique plus difficile à 
	 la fin de cette période.

Par ailleurs, le gouvernement a mis en place le Fonds pour 
le développement des enfants en situation de pauvreté en 
collaboration avec la Fondation Lucie et André Chagnon.
-	 Ce fonds finance des projets qui préparent les jeunes enfants 	
	 des milieux défavorisés à leur intégration dans le  
	 système scolaire.

Les ménages à faible revenu 
en meilleure position

Outre les personnes itinérantes qui 
sont en situation de pauvreté, certains 
groupes demeurent plus vulnérables, 
notamment :
 
-  	 les personnes vivant seules;
-  	 les immigrants récents;
-  	 les personnes handicapées.

Le Plan d’action gouvernemental pour 
la solidarité et l’inclusion sociale  
2010-2015, en cours de réalisation, tient 
compte des besoins particuliers des 
régions dans sa mise en œuvre. Le 
plan s’échelonnera jusqu’en 2015, et 
les investissements prévus devraient 
totaliser 7 milliards de dollars.

(1)   Enfant âgé de 4 ans.
(2)   Enfants âgés de 3 et de 4 ans.

Variation du revenu disponible 
pour une famille n’ayant aucun 
revenu de travail – 2003 et 2010
(en dollars)

2010
2003

monoparentale 
ayant un enfant(1)

14 406

18 057

} +3 651 
(+25 %)

couple ayant 
deux enfants(2)

19 984

26 699

} +6 715 
(+34 %)

Des groupes 
qui demeurent à risque
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Ces renseignements sont extraits du document de consultation « Tournés vers 
L’avenir! », rédigé dans le cadre des consultations prébudgétaires 2011-2012.  
Pour en savoir plus sur le sujet, nous vous invitons à télécharger 
le document disponible à l’adresse consultations.finances.gouv.qc.ca.


